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Remarque importante.  

L’annonce de l’incapacité de travail doit toujours être effectuée dans les 14  jours suivant le début de la période d’incapacité de travail .

Annonce de l’incapacité de travail.  

Il s’agit d’un formulaire uniforme, utilisé aussi bien par les 

employeurs et les employés que par les indépendants.  Il 

n’existe pas de formulaire distinct pour les indépendants; 

dans ce contexte, ils sont considérés à la fois comme em-

ployeurs et employés.  

 

via Sunet  Online:  

Sunet  Online vous permet de saisir et de transmettre l’inca-

pacité de travail directement sous innova.bbtclaims.ch . 

La déclaration en ligne est rapide, gratuite et cryptée, de 

sorte que vos données sont transmises en toute sécurité à 

tout moment.  

 

via Sunet  Plus:  

Vous pouvez également utiliser le logiciel Sunet  Plus, qui 

vous permet par ailleurs de gérer les absences de manière 

professionnelle. Si vous ne possédez pas encore le logiciel 

et que vous souhaitez l’utiliser gratuitement ou si vous avez 

des questions à c e sujet, nous vous invitons à consulter 

l’aide -mémoire Sunet pour de plus amples informations.  

 

Prestations de maternité / annonce à la caisse de com-

pensation.  

Les prestations de maternité sont coordonnées avec les in-

demnités journalières  APG. Veuillez annoncer le cas de ma-

ternité auprès de votre caisse de compensation compé-

tente. Après réception des décomptes, veuillez nous en-

voyer une copie de ceux -ci.  

 

Déroulement pour innova . 

No innova  contrôle l’avis de sinistre et le droit à des pres-

tations d’indemnités journalières, dans le cadre d’une 

perte de gain et de salaire avérée. En cas de maladie de 

longue durée (assurance dommages), des rapports à l’at-

tention du médecin -conseil sont réguliè rement demandés 

au médecin traitant.  

Si nécessaire, un examen neutre est établi. Parallèlement, 

le salarié malade est accompagné par notre conseiller 

santé jusqu'à sa réinsertion dans la vie professionnelle.  

Fourniture du justificatif de salaire pour les propriétaires 

d’entreprise  (Assurance dommages) . 

Pour le calcul des prestations d’indemnités journalières, 

nous avons besoin de la déclaration de maladie dûment 

remplie et du salaire  AVS brut déclaré ainsi que du compte 

de résultat du dernier exercice. Étant donné qu’en cas d’in-

capacité de travail, des d épenses supplémentaires sont 

également prises en compte, nous vous prions de nous 

transmettre les justificatifs correspondants. Ces docu-

ments permettent de fixer correctement le montant de l’in-

demnité journalière.  Vous trouverez de plus amples infor-

mations  dans l’aide -mémoire  «Frais d’exploitation pour les 

propriétaires d’entreprise ». 

 

Nous vous remercions de votre coopération. Vous avez des 

questions? N’hésitez pas à nous contacter –  nous nous te-

nons volontiers à votre disposition.   

 

Les conditions générales d’assurance (CGA) en vigueur pour 

l’assurance collective perte de gain (win et cash), ainsi que, 

le cas échéant, les conditions  complémentaires (CC) au con-

trat-cadre en vigueur, pour micro et petites entreprises 

(n°  1142) relatif à l’assurance de sommes constituent la 

base du présent document.  

Incapacité de travail –  que faire?  

Informations pour les travailleurs indépendants.  
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https://innova.bbtclaims.ch/fr/

